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Énoncé de politique  

Natation Canada tient un registre national, comprenant les membres des associations 
provinciales, les membres des groupes d'intérêt spéciaux (conseil des athlètes, association 
canadienne des entraineurs de natation, clubs de haute performance, comité des compétitions, 
des règlements et des officiels), les clubs, les nageurs, les entraineurs et les officiels. 

 

Objectif 

L'inscription nationale, guidée et dirigée par un point central, a pour but d'assurer que tous les 
membres et les inscrits sont correctement comptabilisés dans le but de participer à toutes les 
activités sanctionnées de Natation Canada et de permettre aux nageurs de faire une transition 
en douceur entre les niveaux de développement et les juridictions dirigeantes. Les données du 
système national d'inscription sont liées aux inscriptions, aux résultats, aux classements et aux 
records des compétitions afin de permettre un affichage précis et rapide, ainsi que le 
développement et la maintenance de l'historique des résultats des compétitions. Le processus 
d'inscription nationale sert également à suivre et surveiller le profil démographique des membres 
de Natation Canada à des fins de rapport, de planification stratégique et de programmation. 

 

Application 

Natation Canada établit des règles et des procédures pour tous les aspects de l'inscription des 
membres des associations provinciales, des membres des groupes d'intérêt spéciaux, des clubs, 
des nageurs, des entraineurs et des officiels. Les membres de l'association provinciale ont 
l'obligation d'informer les clubs et les personnes inscrites au club sur les procédures et les 
consentements requis. Les membres d'associations provinciales peuvent introduire des 
procédures et des règles en plus des normes et des exigences de Natation Canada. 

Une base de données en ligne sera maintenue par Natation Canada pour les inscriptions des 
membres des associations provinciales, des membres des groupes d'intérêt spéciaux, des clubs, 
des nageurs, des entraineurs et des officiels sous la supervision et la responsabilité du directeur 
général ou de son délégué. 

Tous les membres des associations provinciales, les membres des groupes d'intérêt spéciaux, 
les clubs, les nageurs, les entraineurs et les officiels doivent être inscrits annuellement. La période 
d'inscription va du 1er septembre au 31 août.  

 

Responsabilités 

Organisme Action 

Directeur général 1. Assurer la maintenance, la protection et l'archivage d'une base de 
données nationale d'inscription aux fins décrites dans la présente 
politique. 



Organisme Action 

2. Déterminer et communiquer aux associations provinciales les 
exigences relatives à l'inscription des membres des associations 
provinciales, des membres des groupes d'intérêt spéciaux, des 
clubs, des entraineurs, des officiels et des nageurs. 

3. Développer et mettre en œuvre des procédures qui traitent les 
demandes de transfert entre clubs et provinces, et de démission de 
Natation Canada. 

  

 

Limites 

Les informations personnelles d'inscription seront seulement conservées et utilisées par Natation 
Canada comme indiqué dans le conseil : Politique de confidentialité 
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